PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE DU VENDREDI 23 OCTOBRE 2009
Ordre du jour du Conseil d’Ecole

· Installation du Comité de parents élus au Conseil d’Ecole

· Règlement intérieur – adoption  - dates des prochains conseils d’école

· Effectifs, organisation pédagogique et fonctionnement de l’école à la rentrée 2009

· Organisation de l’aide personnalisée

· Langues Vivantes

· PPMS

· Nouveautés - Travaux

· Projet d’école et actions pour l’année scolaire 2009/2010 et financement.
· Questions diverses  

Le Conseil d’Ecole s’est réuni le vendredi 23 octobre 2009, à 18 heures.

Présents :
Equipe pédagogique :

Mmes ou Mlles : ALARIA - HAUSER – LESPINASSE - LEONARD - MORO - VIBERT
M. UGHETTI
Psychologue scolaire ou membres du RASED: / 
Municipalité; M.ROCHAIX : Maire 
Parents d’élèves titulaires
Mmes GAULTIER-  IMBERT  - MANGEL - MARTIN – PAVANETTO -  
Parents d’élèves suppléants

Mmes ALPETTAZ - CAMELIN - VARON – 
Excusés : 
IEN CHAMBERY 4 : M. HUARD

DDEN : M.RICHARD
Enseignant : Mme DUCRET
Municipalité : Mme LECERCLE : adjointe chargée de l’école
Parents d’élèves titulaires : Mme SAINT-BONNET
Parents d’élèves suppléants : Mmes DAGUIER - SERRANO 


Ouverture de la séance par Mme ALARIA à 18 h 05.
- Désignation de 2 secrétaires (1 enseignant + 1 parent d’élève) : Mlle LESPINASSE et Mme MARTIN
1 – Installation du comité de parents élus au Conseil d’école.
Résultats des élections au Comité des Parents d’Elèves

Nombre d’électeurs inscrits : 196 .

Nombre de votants : 103
 Bulletins blancs ou nuls : 3 soit 52.5%  de participation - Taux de participation légèrement supérieur par rapport à l’an dernier : 50%
- information sur l’organisation et les compétences du Conseil d’Ecole. 

Décret n°90-788 du 6-09-90 voir dossier remis aux parents (pièce annexe)
2 - Règlement intérieur – adoption  - dates des prochains conseils d’école
- Le règlement de l'école est conforme au règlement-type départemental. 
- Il prend en compte les nouveaux horaires, l’aide personnalisée et ne fait donc l’objet d’aucune modification - Il est affiché sur le panneau extérieur. Il est adopté à l’unanimité - Voir règlement transmis (pièce annexe)
	Dates des 2 prochains conseils d’école
	* vendredi 12 Février 2010

* vendredi 18 Juin 2010


3 – Effectifs – Organisation pédagogique et fonctionnement de l’école.
Effectif des inscrits à ce jour : 146 élèves, identique à celui de la rentrée précédente à 1 élève près.
- Organisation pédagogique 
6 classes.  Elle a été faite en concertation lors du Conseil des Maîtres de fin d’année avec les réajustements nécessaires en début d’année, et de manière à respecter au mieux les cycles et équilibrer les effectifs des classes. 
Les parents et les enseignants sont satisfaits. 
	PS-MS
	20+5 =25

	MS-GS
	6+19 =25 

	GS-CP
	4+18 = 22

	CE1-CE2
	17+8 = 25

	CE2-CM1
	18+8=26

	CM1-CM2
	 8+15=23


 4 – Aide personnalisée aux élèves 
- Il est rappelé que la suppression des cours le samedi matin a dégagé 108 h dont  60 heures consacrées à des actions directes auprès des élèves concernés et au temps d'organisation correspondant.
Ce que disent les textes 

Article 10-3 du décret 90-788 modifié : « L’organisation générale de l’aide personnalisée prévue pour répondre aux besoins des élèves qui rencontrent des difficultés dans leurs apprentissages est arrêtée par M. l’Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription sur proposition du conseil des maîtres ».

Constat par classe :
· Mme ALARIA : renfort auprès des élèves de la classe de M.UGHETTI tous les soirs en alternance : 2 groupes jusqu’à Toussaint puis prise en charge d’élèves de MS pour langage et graphisme.
· Mme VIBERT : 1 groupes GS : langage – Mise en confiance- Mathématiques puis 2 groupes GS après la Toussaint : idem + graphisme
· Mme LEONARD : 2 groupes CP : Graphisme – Lecture - Méthodologie
· Mlle MORO : 2 groupes CE1 : Lecture- orthographe – Grammaire- Conjugaison…Maîtrise de la Langue 
· M.UGHETTI : 1 ère période : 2 groupes de CM1 – A partir de la Toussaint : 2 groupes de CE2 : Méthodologie – Maîtrise de la langue
· Mme DUCRET : 2 groupes
Certains élèves qui devraient pouvoir bénéficier de l’aide personnalisée ne le peuvent pas étant données les contraintes liées au ramassage scolaire et à la garderie payante.

Maximum : 2 à 3 élèves par groupe.

5 – Langues Vivantes
2ème compétence du socle commun, la pratique d’une langue étrangère, l’Anglais pour Sonnaz, est assurée par les enseignants pour la 3ème  année consécutive, du CP au CM2.

- 2x 45 minutes hebdomadaires par classe du CE1 au CM2 conformément à la demande institutionnelle avec un échange de service entre M.UGHETTI et Mme LEONARD (Échange LV/Découverte du Monde) et tous les jours en CP. En CP, il s’agit d’une initiation, dans les autres classes il s’agit d’un enseignement. L’outil référent utilisé par les écoles de la Savoie est le document passerelle (document académique) renseigné par les enseignants et qui suit l’enfant jusqu’au Collège.

De plus un cahier outil mis en place pour la 3ème année consécutive, et qui démarre en CP, suit chaque enfant jusqu’à la fin du CM2.
6 – PPMS

Un diaporama a été transmis aux parents expliquant ce qu’est le PPMS.

Le document actualisé a été transmis le 25/09/09à l’Inspection Académique et à M. le Maire qui en a pris connaissance. (Modification du N° de tél de l’Inspection Académique CHY 4)
Les attributions de chaque enseignant, les risques sur la commune ont été détaillés.

L’affiche d’information à destination des parents est sur le panneau d’affichage.
Un rendez-vous entre M. le Maire et Mme la Directrice a eu lieu pour renouveler le matériel.
7 – Nouveautés – Travaux
M. le Maire présente les travaux effectués et salue le travail effectué par les deux employés municipaux.
· Aménagement de la classe de MS-GS : étagères : 1211 € + électricité : 347 €
· panneaux d’affichage couloir CM1/CM2 et tableaux classes élémentaire : 1013 €
· passage au gaz             démontage de la cuve fuel : 2 654 €

· tapis sous jeux maternelle : 594 €
· Rénovation des toilettes maternelle: distributeurs de savon liquide + essuie-mains conformément aux normes mises en place pour le dispositif pandémie grippe AH1-N1  
· En attente renouvellement des vasques : appel sera fait à un plombier
· 5 Bancs avec dossiers pour la classe de PS prévus : 558 €
· 15 ordinateurs mis en place dont 8 opérationnels avec accès Internet : achat environnement Windows 485 € 
· Contrat de maintenance assuré par la Mairie avec un intervenant qui travaille au Lycée Monge, ce qui lui permet de récupérer quelques éléments informatiques : à souligner réseau de solidarité.

Beaucoup d’aménagements souhaités ont été effectués durant l’été et nous remercions M. le Maire d’avoir accédé à nos demandes et saluons le travail des deux employés municipaux.
8 - Projets pour l’année scolaire 2009-2010
- Rappel : Projet d’école 2007-2011
Chaque école du département doit, comme la loi d’orientation lui en fait obligation, mettre en oeuvre un projet d’école. Celui rédigé en septembre 2007 a été validé avec un avis très favorable par l’IEN. Ce dernier prend en compte la réalité des élèves accueillis et vise à améliorer leurs compétences dans le cadre du socle commun de connaissances et de compétences et dans celui des programmes de 2008 de l’école primaire.

Trois principes sont réaffirmés :
Continuité : le projet d'école et les actions qui le déclinent, les démarches déjà initiées, les évaluations conduites constituent les points d'appui essentiels.

Adaptation : la prise en compte des évolutions du système éducatif, les progrès accomplis au sein de l’école, amènent à infléchir certaines pratiques, à réviser des dispositifs, à revoir les articulations entre ces derniers.

Responsabilité : le projet d'école traduit l’expression de choix concertés en s’appuyant sur des priorités en nombre restreint et a pour finalité principale d’accroître l’efficacité de l’école en facilitant la réussite de tous les élèves. S’il s’appuie sur l’analyse de la réalité du terrain et des contraintes locales, le projet d’école se doit également de prendre en compte les grandes orientations nationales.
L’analyse a permis de se concentrer sur 3 axes :

Axe 1 : Rapprochement entre la Maternelle et l’élémentaire et harmonisation du parcours scolaire
Harmonisation des horaires entre la Maternelle et l’élémentaire

Mise en œuvre
· Horaires communs d’entrée et de sortie depuis la rentrée Toussaint 2007.
· Temps de récréation commun aux récréations à partir de décembre 2007 : 15 minutes
· Adoption d'un livret scolaire de compétences unique permettant :

· d'évaluer l'acquisition du socle commun de connaissances et de compétences

·  une visualisation du cursus de l’élève
·  et une meilleure communication des résultats aux  familles : 
· Harmonisation des évaluations pour les cours doubles par concertations entre enseignants avec au moins une évaluation commune en fin d’année.
· Elaboration au sein de chaque cycle de programmations conformes au socle commun.
· Echanges et  Tutorats : 3 tutorats mis en place cette année : Lectures ; Ecrits ; Confection de jeux de lecture et mathématiques par les élèves de l’élémentaire pour les élèves de maternelle.

· PS-MS et CM1-CM2
· MS-GS et CE1-CE2
· GS-CP et CE2-CM1
Axe  2 : Sensibilisation à l’EEDD et hygiène alimentaire

Mise en œuvre
· Partenariat avec Chambéry Métropole et FRAPNA
· Utilisation du territoire proche.
· Classes de découvertes au moins une fois dans le cursus scolaire

· travail sur l’alimentation
· Mise en place des différents conteneurs à déchets (piles – bouchons…)
· Responsabilisation des élèves : Prise en charge du nettoyage de la cour 1 jour par classe après chaque récréation toutes les semaines
Axe 3 : Favoriser l'accès aux Arts et à la Culture et ouverture sur l’extérieur – APER - Formation premiers secours
Mise en œuvre

Durant sa scolarité chaque enfant aura été mis en contact avec :

· Les structures proches (Malraux – Scarabée- Musées)

· Un environnement extérieur sous forme de classe de découverte…
· Fréquentation des lieux spécifiques (musées, théâtre, cinéma ...)
· Création de 2  BCD
Actions prévues pour l’année scolaire 2009-2010
ORGANISATION PEDAGOGIQUE  DES PROJETS POUR TOUTES LES CLASSES :
1 – APER 

· Lundi 21- 09-09 4 classes  

· PS-MS + MS-GS + GS-CP + CE1-CE2

· Mardi 22-09-09 2 classes 
Pour  CE2/CM1 et CM1/CM2 journée avec pratique 
Depuis 3 ans RV est pris avec l’association de la prévention routière. Ils permettent une première sensibilisation des élèves et il s’ensuit un travail plus approfondi tout au long de l’année. Des mallettes pédagogiques sont mises à la disposition des enseignants et utilisées par les cycles 2 et 3.
Intervention d’un parent d’élève : problème du parking – pas assez de place – difficulté pour se garer –

Intervention de M. le Maire : pédibus à envisager

Reprise du cours du Conseil d’Ecole, ces questions seront abordées lors des questions diverses.
2 - EVENEMENTS EN LIEN AVEC LES AINES RURAUX avec la participation volontaire des enseignants

· Pour fin novembre : fabrication par 3 classes des cartes « menu »  pour le traditionnel repas de Noël. 

· vendredi 18-12-09 de 15.30 à 16.15 : Spectacle offert aux Aînés Ruraux et aux parents dans le cadre des tutorats mis en place cette année ; chants
· Failles : fixées le mardi 16.03-09 Mars 2010 après-midi : nous reconduisons la même formule. Le thème est libre cette année mais pas d’armes. 

Intervention d’un parent d’élève : Idée de thème pour l’an prochain : recyclage
3 - EVENEMENTS EN LIEN AVEC L’APES avec participation volontaire des enseignants
· Vendredi 16-10-09 : pizzas 
· Dimanche 6-12-09 : diots polente + marché de Noel avec présence des enseignants 
· Vendredi 5-02-10 : opération crêpes : la recette sera travaillée dans toutes les classes en amont, la pâte sera préparée en classe par les élèves le matin, des parents cuiront les crêpes l’après-midi et elles seront distribuées aux élèves.
· 25-06-10 : fête de l’école :
· Après-midi : stands réservés aux enfants avec parents bénévoles + enseignants

· 16.00 : goûter

· 17.00 : spectacle donné par les enfants en extérieur. L’aide des parents est sollicitée (cordon de sécurité) afin que le travail des élèves soit respecté.

ORGANISATION PEDAGOGIQUE  DES PROJETS PAR CLASSE 
PS – MS: 

· 1ère période ; accueil de tous les élèves de  MS : tous les après-midis de 13.45 à 15.00 pour du travail sur le langage / Découverte du monde. 
· 2ème période ; accueil de la moitié des  élèves de GS par rotation pour un travail d’approfondissement. 

· Prise en charge des GS de la classe de GS-CP tous les lundis matin après la récréation, pour un moment BCD : prêt de livres

· Tutorat avec CM1/CM2

· maintien du RV mensuel avec la BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : création de tableaux 

· sensibilisation à l’alimentation

·  EEDD- JARDINS avec MS-GS 
MS-GS: 
· Accueil de tous les élèves de GS tous les après-midis de 13.45 à 15.00
· Tutorat avec CE1/CE2

· EEDD - CHAMBERY METROPOLE A PARTIR DE JANVIER
GS-CP: 

· Tutorat avec CE2/CM1
· EEDD - CHAMBERY METROPOLE EN NOVEMBRE : 3 séances
CE1-CE2: 

· FRAPNA : projet sur l’eau – Etude du bassin versant : lac ; rivière…)
· EEDD - CHAMBERY METROPOLE : tri des déchets 3 séances
CE2-CM1: 

· FRAPNA Etude du bassin versant : lac ; rivière…)
· EEDD - CHAMBERY METROPOLE tri des déchets
CM1-CM2 : 
· CLASSE CULTURE semaine du 9au 13-11-09  à l’espace MALRAUX
· EEDD - CHAMBERY METROPOLE
SORTIES SPORTIVES
ENDURANCE :
· CHAMBERY COURT Mardi 17/11/09 matin pour CM1-CM2

· CHAMBERY COURT Mardi 17/11/09 après-midi pour CE1-CE2 et CE2-CM1
SORTIES RAQUETTES
à St François de Sales dans le cadre des 3 tutorats mis en place cette année

	LUNDI 18-25/01/10 et 8/02/10
	MARDI 19-26/01/10 et 9/02/10
	JEUDI 21-28/01/10 et 11/02/10

	PS-MS + CM1-CM2
	MS-GS + CE1-CE2
	GS-CP+CE2-CM1


CYCLE NATATION
POUR TOUTES LES CLASSES DE L’ELEMENTAIRE

· CM1-CM2 ; prise en charge de tous les élèves par Mme DUCRET tous les lundis matins de 8.30 à 10.15

12 SEANCES TOUS LES LUNDIS - DU LUNDI 14/09/09 AU LUNDI 14/12/09 - DE 9.00 à 9.40

32 élèves + accompagnateurs sauf LUNDI 9/11/09 annulé

· CP à CE2 : prise en charge de tous les élèves par Mmes LEONARD et MORO tous les jours sauf le lundi

12 séances Du Vendredi 28 Mai 2010 au Jeudi 24 Juin 2010 après-midi
PATINOIRE
· pour GS-CP et CE2-CM1 : prise en charge de tous les élèves par Mme LEONARD et M.UGHETTI (+ 8 CM1) tous les mardis et vendredis matin du 2-03-10 au 19-03-10 de 10.15 à 11.00 (départ : 9.15 – retour pour 11.45)
CYCLE VOILE
· pour la classe de  CM1/CM2 : EN ATTENTE – Mai ou juin 2010 - avec participation financière des parents
CYCLE RUGBY
· pour CE2-CM1 : il devrait avoir lieu en mars : 2 séances par semaine durant 3 semaines avec un animateur du SOC .
CYCLE PONEY
· pour GS-CP : EN ATTENTE – avec participation financière des parents
1 SORTIE INITIATION AU CIRQUE

· pour CM1-CM2 : EN ATTENTE – dans le cadre de la classe culture

SORTIES CULTURELLES

	spectacle Noël pour tous : 146 élèves – marionnettes : La souris du Père Noël

	Jeudi 10/12/09 de 15 à 16.00 en salle d’évolution
· arrivée du Père Noël : 14.00
· Distribution de cadeaux aux classes de Maternelle (matériel pour les classes)/chants
· goûter


	MATERNELLES
	CINEMA
	Cycle 2
	Cycle 1/2
	Cycle 3

	Spectacle 

Pierre et le loup

Mardi 6/04/10

A 10.15

Salle d’évolution

50 élèves
	Toutes les classes

A prévoir

146 élèves 
	3 Contes de Grimm

Théâtre Scarabée

Jeudi 1-04-10

14.30

CE1-CE2-CM1

59 élèves
	Petit Pois 

Théâtre Scarabée

Vend.20-11-09

10.00

MS-GS-CP

52 élèves
	Lang Toi Cirque

Malraux

Lundi 9-11-09

14.30

CE2+CM1+CM2

57 élèves


SORTIES ET PROJETS A DOMINANTE CIVIQUE

A – PROJET ELA   : Dictée

Pour la 3ème année consécutive, nous renouvelons la participation à ce projet. Apport l’an dernier : environ 300 €
B - CE2-CM1 et CM1/CM2 : rencontre avec M. le Maire 
M. le Maire détaille son projet d’intervention dans les deux classes. 

Un temps de rencontre dans la classe pour expliquer le rôle du Maire et de ses conseillers
Un 2ème temps à la Mairie qui prendra la forme d’un mini conseil municipal,  suivi d’une visite des lieux.
C- PARTICIPATION AUX CEREMONIES DU 11/11 ET 8/05
* Mercredi 11-11-10 à 11.30 devant le monument aux morts

- une invitation a été lancée à toutes les familles de l’élémentaire ce jour.

- Elle circulera à la rentrée pour la maternelle

D- Relais de l’information concernant le Téléthon 

28-11-09 – Beaucoup d’associations participent – venez nombreux.

LE FINANCEMENT DES ACTIONS
Rappel : toutes les sorties avec déplacement sont payantes (transport et entrées) et sont prises en charge pour l’essentiel par la subvention allouée par la Municipalité ou par l’APES. 
· SUBVENTION MUNICIPALITE : 6100 €– Internet + photocopieur = 3585 €
· financement de 2 spectacles : Noël + Pierre et le loup : 960 €
· financement des spectacles Malraux : entrées : 840 € 
· financement du transport + entrées piscine stage 1100 €
· hyper buro 446.41 € : achat de port-folio – 1 par élève – suivi informatique tout au long du cursus scolaire  - 
· RELIQUAT APES : 3 719,56 € + 600 € vente pizzas
· financement transport + entrées piscine + patinoire+sorties raquettes+…
· COOPERATIVE SCOLAIRE : 1450 €
· financement achats  livres BCD

· financement achats matériel 

9 - Questions diverses transmises à M. le Maire
1- La mise en place d'une "aide au devoirs" ou "étude" journalière,  pour nos enfants ?
Réponse de M. le Maire :

OUI sur le principe. Elle existait sous forme de parents bénévoles. Une enquête sera lancée pour connaître le nombre d’enfants. Ce point sera abordé lors de la commission scolaire qui va être créée pour étudier toutes les problématiques qui tournent autour de l’école sans interférer avec le fonctionnement pédagogique. Les parents d’élèves doivent désigner 2 parents (1 parent de maternelle et 1 d’élémentaire). Un planning parviendra aux parents élus.
Cette commission scolaire sera composée de :
-  Mme REY : chargée du restaurant scolaire et des garderies

-  Mme RIMET : ATSEM

-  1 parent d’élèves de la Maternelle 

-  1 parent d’élève de l’élémentaire

Les enseignants :

3 enseignants sont prêts à assurer l’étude surveillée à condition qu’elle soit rémunérée selon les tarifs en vigueur.

Le BO concernant les taux de rémunération des études sera fourni à M. le Maire

2 - Est-il possible d'installer des portes manteaux dans la salle de CP pour leur permettre de se déshabiller dans la classe et non à l'extérieur ?
 Réponse de M. le Maire :

J’ai entendu les remarques des parents et la problématique de l’enseignante.

· Proposition N°1 : porte- manteaux sur roulette qui sera rentré en classe 10 mn avant la sortie. 
Question : Par qui ?

Remarque : Manque de place

· Proposition N°2 faite par un parent : porte- manteaux « étendage »

Remarque : difficilement envisageable
· Proposition N°3  faite par la Directrice : SAS d’entrée  fermé pris sur le préau – 

Remarque : onéreux – empiètement sur préau
Conclusion : pas de solution immédiate -  à étudier 

3 – Projet Pédibus

A la demande de M. le Maire, Mme ALARIA a fourni l’ensemble des adresses des élèves, ce qui permettra à Chambéry Métropole de faire une étude de  géo- localisation. Au moins 2 hameaux pourraient bénéficier de la mise en place d’une sécurisation adaptée : Le Crêt et Servennaz. .Le dossier est suivi  par Mme LECERCLE.
4 – Travaux rénovation de l’école

Un rendez-vous avec M.RITZ architecte va avoir lieu la semaine prochaine afin d’étudier l’évolution du bâtiment dans le cadre de l’assistance à Maîtrise d’Ouvrage. Lorsque les objectifs auront été définis, des parents, Mme la Directrice, le conseil Municipal pourront discuter du projet.

Question d’un parent :
Rénover l’ancien bâtiment ne coûtera t-il pas plus cher qu’un bâtiment neuf ?

Réponse de M. le Maire :

L’objectif n’a pas changé : créer des classes supplémentaires à l’étage. Décentraliser  n’est pas la volonté du Conseil Municipal mis en place.

Question d’un parent :

Et le problème de la cour ? Et le problème du parking?

Réponse de M. le Maire :

Pour la cour, M. l’Inspecteur d’Académie Adjoint a affirmé qu’il n’y avait pas de normes dans ce sens
La séance est levée à 20 h 05
Fait à  Sonnaz, le 23 octobre 2009
La Directrice


Les secrétaires
D. ALARIA


Mme LESPINASSE




Mme MARTIN
	REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE PRIMAIRE DE SONNAZ
(établi à partir du Règlement Scolaire Départemental des Écoles Maternelles et Élémentaires de l'Éducation Nationale- consultable à l'école)

	1 : ADMISSION ET INSCRIPTION

Article 1 : 

L’inscription des enfants se fait à la Mairie sur présentation du carnet de vaccinations, d’un justificatif de domicile et du livret de famille. Un certificat d’inscription qui mentionne les noms, prénoms, date et lieu de naissance de l’élève, le (ou les) domiciles des parents ou des personnes ayant la charge des enfants est signé par le Maire. 

Cette inscription sera ensuite enregistrée par la Directrice de l’école sur présentation de la fiche « Élève », délivrée par la mairie, du livret de famille, des documents attestant que l’enfant a reçu les vaccinations obligatoires pour son âge (DTP : 3 injections + 1 rappel) ou justifiant d’une contre indication dûment constatée par un médecin.


En cas de changement d’école, le certificat d’inscription délivré par le Maire et le certificat de radiation émanant de l’école d’origine doivent être présentés à la Directrice de la nouvelle école. En outre, le livret scolaire peut être remis aux parents qui le demandent ou transmis directement par la Directrice à son collègue. 

Aucune discrimination ne peut être faite pour l’inscription et l’admission dans l’école d’enfants étrangers, conformément aux principes généraux du droit.

Lors de l’inscription, s’ils sont séparés ou divorcés, la Directrice recueille l’adresse des deux parents afin de pouvoir transmettre systématiquement à chacun d’eux les résultats scolaires et les informations en cours d’année scolaire. Il appartient aux parents d’informer la Directrice de l’école de leur situation particulière, de produire les copies des actes officiels fixant l’exercice de l’autorité parentale et la résidence habituelle de l’enfant le cas échéant, d’indiquer la ou les adresses qui seront réactualisées à chaque rentrée (Loi 2002.305 du 4 mars 2002). 

La décision de dérogation de secteur est du ressort du Maire, dans la limite des capacités d’accueil déterminées par l’Inspecteur d’Académie et après avis de la Directrice.

2 : FRÉQUENTATION ET OBLIGATIONS SCOLAIRES

Article 2 : 

Ecole Maternelle : Les enfants sont accueillis à partir de l’année civile de leur 3 ans sous réserve que leur état de maturation physiologique soit compatible avec la vie collective en milieu scolaire.

L’inscription à l’école maternelle implique l’engagement pour la famille, d’une bonne fréquentation, souhaitable pour le développement de la personnalité de l’enfant et pour l’acquisition des apprentissages et le préparant ainsi à recevoir la formation donnée par l’école élémentaire. A défaut d’une fréquentation régulière attestée par le registre d’appel, l’enfant pourra être rayé de la liste des inscrits par la Directrice de l’école qui aura, préalablement à sa décision, réuni l’équipe éducative conformément à l’article 21 du décret n° 90-788 du 6 septembre 1990. 


Ecole Elémentaire : La fréquentation scolaire régulière est obligatoire.
 

Article 3 : 

Si les besoins particuliers de l’enfant le nécessitent, notamment dans le cas d’une situation de handicap ou en raison d’un trouble de la santé invalidant, la Directrice informe la famille des possibilités de mettre en place un projet personnalisé de scolarisation ou d’un projet d’accueil individualisé.

Article 4 :

Absences : Les absences sont consignées chaque demi-journée dans un registre tenu par les Maîtres.

Toute absence ou retard doit être immédiatement signalé par le responsable de l’élève. Une note écrite dans le carnet de correspondance de l’enfant indiquera le motif de l’absence ou du retard.

Au-delà de 4 demi-journées d’absences non justifiées par mois, consécutives ou non, la Directrice réunit l’équipe éducative pour établir un dialogue avec la famille sur les questions de manquement à l’assiduité scolaire. Si ce dialogue n’a pas d’efficacité, la Directrice en rendra compte à l’Inspecteur d’Académie.

Des autorisations d’absence peuvent être accordées par la Directrice, sur demande écrite des familles, pour répondre à des obligations de caractère exceptionnel.

3 : VIE SCOLAIRE

Article 5 : 

Dispositions générales : Conformément aux dispositions de l’article L.141-5-1 du code de l’Education, le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.

L’École joue un rôle primordial dans la socialisation de l’enfant : tout doit être mis en œuvre pour que son épanouissement y soit favorisé. C’est pourquoi aucune sanction ne peut être infligée : un enfant momentanément difficile pourra cependant être isolé pendant le temps très court nécessaire à lui faire retrouver un comportement compatible avec la vie du groupe. Même s’il est interdit de priver un élève, en totalité de récréation, l’équipe éducative se réserve le droit d’isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un enfant dont le comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour les autres.
Quand le comportement d’un enfant perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la classe et traduit une évidente inadaptation au milieu scolaire, la situation de cet enfant doit être soumise à l’examen de l’équipe éducative, prévu à l’article 21 du décret n° 90- 788 du 6 septembre 1990. Le médecin de l’Éducation Nationale et/ou un membre du réseau d’aides spécialisées participeront à cette réunion.

4 : SANTÉ ET HYGIÈNE DE L’ENFANT

Article 6 : 

Les enfants accueillis à l’école doivent être en bon état de santé et de propreté sur le corps et sur les vêtements. Les élèves momentanément malades ne peuvent être admis à l’école. En cas de maladie contagieuse, les familles sont tenues d’en informer la Directrice et les enseignant(e)s. Les élèves soumis à une mesure d’éviction pour maladie contagieuse, en application des arrêtés du 14 mars 1970, ne seront réadmis à l’École que sur présentation d’un certificat médical.
Seuls les enfants porteurs de maladies chroniques pourront se voir administrer des médicaments pendant le temps scolaire. Les modalités de scolarisation de ces enfants seront définies, dans le cadre d’un projet d’accueil individualisé (PAI) élaboré et signé par les parents, l’enseignant, la Directrice, le médecin de l’Éducation Nationale et les autres acteurs concernés. 

Article 7 :

Tout au long de l’année, il est recommandé aux familles d’être vigilantes à la recrudescence des poux et d’agir vite et efficacement. L’école devra être prévenue afin de pouvoir avertir les autres familles.

Article 8 : 

Les parents des enfants devant porter des lunettes pendant les récréations et séances d’EPS, devront le faire notifier par écrit.

Article 9 : 

La pratique des activités sportives est obligatoire sauf contre-indication médicale.

Article 10 : 

L’Équipe Pédagogique agira en cas d’accident ou d’urgence médicale, conformément au vœu de la famille, exprimé dans la fiche de renseignements. Dans les meilleurs délais, famille et médecin traitant seront avertis. Si pour des raisons majeures, il est impossible de se conformer au vœu de la famille, il sera fait appel aux services des secours d’urgence.

Article 11 : 

Tout membre de la communauté éducative doit protection physique et morale aux enfants et signaler aux autorités compétentes (Procureur de la République, services sociaux scolaires et du secteur) tout mauvais traitement avéré ou suspecté. 

Article 12 : 

Les écoles ont obligation d’afficher le numéro « enfance maltraitée » : 119. 

Article 13 : 

A l’école Maternelle, l’un des rôles du personnel spécialisé de statut communal (A.T.S.E.M.), est d’assister le personnel enseignant dans les soins corporels à donner aux enfants.


5 : USAGE DES LOCAUX 
Article 14 : 
Utilisation des locaux - Responsabilité : L’ensemble des locaux scolaires est confié à la Directrice,  responsable de la sécurité des personnes et des biens, sauf lorsqu’il est fait l’application des dispositions de l’article L.212-15 du code de l’Education (article 25 de la loi n°83-663 du 22 juillet 1983) qui permet au Maire de les utiliser, sous sa responsabilité, après avis du Conseil d’Ecole, pendant les heures ou les périodes au cours desquelles ils ne sont pas utilisés pour les besoins de la formation initiale et continue, et cela, suivant la réglementation en vigueur et le principe de la réciprocité hors temps scolaire devra être respecté.

A la date de son installation, la Directrice dresse, en présence du Maire, l’état des lieux et procède à l’inventaire dont les résultats sont consignés au registre d’inventaire de l’école et signés des deux parties.

A son départ du poste, elle établit, dans les mêmes conditions, un état des lieux et un nouvel inventaire.
Article 15 : 
Les toilettes ne sont ni une aire de jeux, ni une aire de stationnement.

6 - RYTHME ET HORAIRES 
Article 16 : 
Rythmes et horaires : 
L’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services Départementaux de l’Éducation Nationale, fixe les heures d’entrée et de sortie des écoles dans le cadre du Règlement Type Départemental, après consultation du conseil de l’Éducation Nationale institué dans le département et de la ou des communes intéressées.

Il est demandé aux parents de respecter les horaires, les retards pénalisant :
- tout le fonctionnement de École qui doit appliquer, selon les directives ministérielles, un programme important ;
- l’enfant qui ne peut pas commencer sa journée scolaire dans des conditions relationnelles favorables à son âge et à son groupe,

- le groupe Classe, élèves et adultes de l’équipe,

- le personnel de l'École 
 Aménagement du temps scolaire : 
En Maternelle : 

Dans les classes et sections maternelles, les enfants sont remis, par les parents ou les personnels qui les accompagnent, soit au service de garderie, soit au personnel enseignant chargé de la surveillance. Ils sont repris, à la fin de chaque demi-journée, par le responsable légal ou par toute personne nommément désignée par eux, par écrit. (En début d’année scolaire, les familles remplissent le carnet de correspondance sur lequel figurent les noms des personnes autorisées à conduire ou à venir chercher l’enfant à l’école). Il reste toutefois important d’avertir oralement les enseignants de chaque changement (reprises des enfants, garderie, restaurant scolaire)

Dans les plus brefs délais, les parents doivent prévenir l’Équipe Enseignante de tout changement de téléphone, d’adresse ou de modifications dans la liste des personnes susceptibles de reprendre l’enfant. 

Horaires maternelle et élémentaire:   

La durée hebdomadaire en classe est fixée à 24 heures.

En Elémentaire, l’accueil et la surveillance des élèves sont assurés dans la cour dix minutes avant l’heure d’entrée en classe en début de chaque demi-journée 

Horaires d’ouverture : 

8H20 le matin

13H35 l’après-midi

En maternelle, l'accueil se fait dans la classe sous la surveillance de l'enseignant.

Le service de surveillance, à l’accueil et aux récréations, est réparti entre les Maîtres en conseil des Maîtres de l’école.

Horaires de sortie : 

11.45 le matin

16.30 le soir

17.00 pour les élèves bénéficiant de l’aide personnalisée pour lesquelles 60 heures sont consacrées : 

- à l’aide personnalisée ou à du travail en groupes restreints, auprès des élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages, après accord des parents, selon un calendrier annuel préétabli, de 16.30 à 17.00.

- et au temps d’organisation proportionné correspondant : rencontres avec les parents.

Article 17 :

Un enfant ne peut sortir de l’école avant les heures légales sans une demande écrite dans le carnet de correspondance, motivée de ses parents. Un adulte désigné sur la demande, viendra le prendre à l’école, à l’heure convenue et se présentera auprès de l’enseignant.

7 - SECURITE

 Article 18 : 

Des exercices de sécurité ont lieu suivant la réglementation en vigueur. Les consignes de sécurité doivent être affichées dans chaque classe et dans les locaux scolaires fréquentés par les élèves.

Un Plan Particulier de Mise en Sûreté face aux risques majeurs (PPMS) est établi conformément à la réglementation en vigueur.(circulaire n° 2002 – 119 du 29/05/2002.BO Hors Série n°3 du 30/05/2003)

Le registre de sécurité prévu à l’article R 123 – 51 du code de la construction et de l’habitation est communiqué au Conseil d’Ecole.

Article 19 :

Le Règlement Intérieur prévoit une liste d’objets dont l’introduction est prohibée dans les locaux scolaires :
- Tout objet dangereux pouvant occasionner des blessures est interdit et sera confisqué. (Notamment les bijoux pouvant présenter pour l’enfant qui les porte un danger, soit parce qu’ils sont trop solides, risque de strangulation, exemple collier d’ambre, soit parce qu’ils peuvent être arrachés, exemple boucles d’oreilles type créole - les objets tranchants, pointus, … couteaux, allumettes, briquets, pétards, …)

- Les objets personnels, sans rapport avec la vie scolaire (téléphones, baladeurs…) sont interdits.
L’Équipe Pédagogique décline toute responsabilité pour la perte d’objet ou de vêtement perdu ou volé.

Article 20 : 

Il est demandé aux parents d’écrire le nom de leurs enfants sur les objets, vêtements, sacs, chaussons, … Pour des raisons de sécurité, il est fortement déconseillé de donner une écharpe (pour les temps froids, une cagoule est plus efficace et sans danger), ou de mettre une chaîne ou collier autour du cou. Les cordons de serrage des anoraks ou parkas dépassant dangereusement, peuvent s’avérer dangereux dans les jeux de cour (vélo, …). Ils doivent être raccourcis au maximum afin d’écarter tout danger.

Article 21 :

Les enfants qui viennent à l’école à bicyclette doivent garer leur véhicule en dehors de l’enceinte scolaire aux endroits prévus à cet effet. Ils attendent que les autres élèves soient partis pour reprendre leur vélo. Attention aux vols. L’école n’est pas responsable.

Article 22 :

Les médicaments sont interdits à l’école. En cas de nécessité de traitement (P.A.I.) pendant les heures de classe, la famille remettra les remèdes et l’ordonnance à l’enseignant.

Article 23 :

L’assurance est obligatoire pour les activités facultatives auxquelles participent les enfants (sorties scolaires). Il conviendra de bien vérifier dans les contrats que sont garanties la responsabilité civile et l’individuel accident corporel.

Article 24 :

En cas d’accident, la famille est prévenue et l’enfant est placé sous la responsabilité de ses parents s’il faut l’évacuer vers un centre de soins. En cas d’impossibilité de joindre la famille, il appartient à la Directrice ou à l’enseignant(e) de l’élève de prendre les dispositions qu’ils jugent nécessaires (les instructions de la famille étant rappelées sur la fiche URGENCES remplie en début d’année)

D’où la nécessité d’informer l’école de tout changement.

8 : INFORMATIONS

Article 25 :

L’inscription d’un enfant ou sa participation aux activités inscrites dans les programmes scolaires ne peuvent en aucun cas être subordonnée à la présentation d’une attestation d’assurance. Il doit être, cependant, vivement conseillé aux familles d’assurer leur enfant. Par contre, l’assurance est obligatoire dans le cadre des activités facultatives (sorties scolaires occasionnelles dépassant les horaires scolaires, voyages collectifs, classes de découverte etc.…), tant pour les dommages dont l’élève serait l’auteur (assurance de responsabilité civile) que pour ceux qu’il pourrait subir (assurance individuelle -accidents corporels).
Le montant des dégradations éventuellement commises par un élève sur des biens mobiliers ou immobiliers sera imputé à la famille. Les sommes seront encaissées par les services de la Mairie et feront l’objet d’un reçu.
Article 26 : 
Seules les photographies de classes ou de divisions entières peuvent être autorisées par la Directrice d’école et un photographe professionnel ne peut être admis à prendre ces clichés collectifs qu’une fois par an. Toute prise de vue individuelle, quelles que soient les conditions de mise en situation ou de décor, doit être proscrite. Toute personne peut s’opposer à la reproduction de son image ; la publication ou la diffusion en ligne sur l’Internet d’une photographie scolaire nécessite l’autorisation expresse de l’intéressé ou du titulaire de l’autorité parentale. 
Concernant les autres données relatives aux élèves, qui constituent un traitement automatisé d’informations nominatives, on se réfèrera à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.
Article 27 : 
Les ventes d’objets à l’intérieur de l’école se placent dans le cadre de la Coopérative Scolaire ou d’une œuvre post ou périscolaire reconnue par le Ministère de l'Éducation Nationale.

Article 28 : 
Participation des intervenants extérieurs : 
Rôle du Maître :

Certaines formes d’organisation pédagogique nécessitent la répartition des élèves en plusieurs groupes rendant impossible une surveillance unique.

Dans ces conditions, le Maître, tout en prenant en charge l’un des groupes ou en assurant la coordination de l’ensemble du dispositif, se trouve déchargé de la surveillance des groupes confiés à des intervenants extérieurs sous réserve que :

· Les intervenants extérieurs soient placés sous l’autorité du Maître

· Les intervenants extérieurs aient été régulièrement autorisés par la Directrice et agréés le cas échéant

Par sa présence et son action, le Maître assume de façon permanente la responsabilité pédagogique de l’organisation et de la mise en œuvre des activités scolaires.
Parents d’élèves :

Au cours d’activités scolaires, des parents d’élèves peuvent être sollicités.

Pendant toute la durée de leur intervention, les parents doivent se conformer aux consignes du Maître de la classe.
Article 29 :
Concertation entre les familles et les enseignants :

Une réunion d’information générale et de présentation est organisée au début de chaque année par la Directrice. Elle réunit l’Equipe Educative et les parents.

Une réunion d’information a lieu dans chaque classe avant la fin du mois de septembre.

Tout au long de l’année, les enseignants sont amenés à rencontrer les parents, sur rendez-vous, pour aborder des problèmes particuliers ou pour expliquer l’organisation des activités liées à un projet spécifique.

Chaque élève dispose d’un carnet de correspondance qui permet la communication entre l’école et les familles. Cet outil indispensable doit rester dans le cartable de l’enfant.
Article 30 : 
Dispositions particulières :

L’organisation de la garderie, de la cantine et du transport scolaire sont du ressort de la Mairie. Un règlement spécifique en fixe les modalités. Deux boites sont prévues à cet effet pour l’inscription à ces services.

De même, un règlement définit l’utilisation de la salle d’évolution.
Article 31 :
Une cotisation par élève, au titre de la coopérative scolaire, est souhaitée au début de chaque année.

Elle permet le financement d’une partie des activités et sorties prévues par les enseignants.
Article 32 : 
L’accès de l’École est interdit à toute personne étrangère à l’enseignement pendant le temps scolaire. Les personnes habilitées à intervenir dans les locaux scolaires sont :
L’Inspecteur d’Académie
L’Inspecteur de Éducation Nationale
Les Conseillers Pédagogiques
Les membres du Réseau d’Aide (psychologue, ré éducateurs, médecin scolaire, …)
Les membres acteurs de la vie de l’École Maternelle sont :
Les enseignants, 
les ATSEM (agents territoriaux spécialisés en écoles maternelles)
les intervenants réguliers ou ponctuels, rémunérés ou bénévoles, dûment agréés selon la législation en vigueur. Les intervenants doivent être assurés pour couvrir leur responsabilité civile. 
Article 33 : 
Le Conseil d’École formé de l’Équipe Pédagogique et du Comité de Parents Élus se réunit une fois par trimestre (3 fois 2 heures).
Article 34 : 
Le règlement intérieur des Ecoles Maternelles et Élémentaires Publiques est établi par le Conseil d’Ecole, avec l’accord de l’Inspecteur de Éducation Nationale chargé de la circonscription, en référence au Règlement départemental -revu en octobre 2004-. Il est approuvé ou modifié chaque année lors de la première réunion du Conseil d’Ecole)
Il est affiché dans l’école.
 Voté par le Conseil d’École

Le 23 octobre 2009
 La Directrice de l’Ecole Primaire de Sonnaz et les membres réunis du Conseil d’Ecole.


